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urbanisme
Question écrite n° 4976

Texte de la question

M. Jean-Marie Morisset appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du
tourisme et de la mer sur les difficultés actuellement rencontrées par les collectivités pour financer leurs
documents d'urbanisme. En effet, les enveloppes départementales de la dotation globale de décentralisation
couvrent de manière très insuffisante les demandes des communes qui ont engagé des démarches
d'élaboration ou de révision de documents d'urbanisme. Cette situation est d'autant plus ressentie par les
communes dans le cadre de leurs nouveaux projets suscités par la loi relative à la solidarité et au
renouvellement urbain. De plus, les communes qui élaborent des cartes communales sont aujourd'hui exclues
du dispositif d'aide compte tenu de l'absence de décret d'application de la loi SRU correspondant. Il lui
demande, d'une part, si des crédits supplémentaires sont prévus dans le cadre de la loi de finances pour 2003
pour répondre aux besoins d'aide des collectivités en matière de révision ou d'élaboration de documents
d'urbanisme et, d'autre part, que des dispositions soient prises pour permettre la recevabilité de leur demande
d'aide au titre de la DGD.

Texte de la réponse

L'éligibilité des cartes communales à la dotation globale de décentralisation (DGD), qui sont désormais de
véritables documents d'urbanisme adaptés aux petites communes, nécessite un préalable juridique : la
modification, par décret en Conseil d'Etat, de l'article R. 1614-41 du code général des collectivités territoriales.
Ce projet de décret est en cours d'élaboration en liaison avec le ministère de l'intérieur. Il sera présenté
prochainement au comité des finances locales.
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